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Chères Barangeonnières,  

        Chers Barangeonniers, 

             Chers amis 
 

 Dans cette 22ème ®dition du ç Canard du Barangeon è, nous vous pr®-

sentons les investissements de lõann®e. Lõop®ration ç coeur de village » est 

tr¯s appr®ci®e par une majorit® dõentre vous. Ce projet r®alis® en parall¯le 

avec lõam®nagement s®curitaire et paysager de la Rue Jean Graczyk, fait de lõensemble une r®ussite et donne une image 

positive de notre coeur de bourg. 
 

 Les propositions sur le schéma départemental de coopération intercommunale ont été sujettes à des propositions 

plus concr¯tes du conseil municipal dans lõint®r°t dõune proximit® avec les concitoyens.  
 

 Un recensement de la population aura lieu sur la commune du jeudi 19 janvier 2012 au samedi 18 février 2012. 

Vous trouverez dans les pages centrales, la photo de la personne qui viendra vous rencontrer dans le district concerné. 
 

 Le multi-accueil petite enfance (crèche et relais assistance maternelle) est ouvert depuis 16 mois. Ce mode de garde 

sur la commune était très attendu, comme en témoignent les demandes. 
 

 Cette année, ce sera le hameau de Varenne qui va recevoir le numérotage métrique avec la dénomination de deux 

rues : Rue de Varenne et Chemin de Bablou.  
 

 Nous venons de perdre deux jeunes collègues qui ont été membres du conseil municipal : de 1995 à 2001 M. 

Vandoit Eric et de 2001 à 2008 Madame Jordan Sophie. Nos pensées vont à leurs familles. 
 

 En projet en 2012 il y aura : la premi¯re tranche pour la r®alisation dôun terrain multisports, la continuit® de lõ®-

clairage public sur certaines rues, la poursuite de la num®rotation ¨ la Giraudi¯re, la Blandinerie et puis lõ®tude pour 

une nouvelle tranche dõassainissement collectif. 
 

A toutes et ¨ tous, au nom du conseil municipal, je vous souhaite de passer de Joyeuses f°tes de fin dõann®e en famille. 

Bonne et heureuse année 2012 ! 
 

Nõoubliez pas, vous °tes invit®s ¨ la c®r®monie des voeux du Nouvel An le dimanche 8 Janvier ¨ partir de 16h au Cen-

tre socio culturel. 
 

Ce bulletin est réalisé grâce au concours de 33 annonceurs qui nous font part de leur métier et de leurs coor-

donn®es. Si vous °tes int®ress®s, nõh®sitez pas ¨ les contacter, ils sauront vous r®server le meilleur accueil. 

Sans ces annonceurs notre « Canard du Barangeon » ne pourrait être réalisé. 



 

 

  

Services de la Mairie  

Maire  M. Marc DELAS  
  

Maires Adjoints     M. LE BRUCHEC Robert  

             M.GIRARD Laurent  

             M. HUARD Bernard  

             Mme PREVOT Chantal 

             M. BEHAL Jean Pierre 
  

Conseiller délégué     M. BISSON Jean 

Services Administratif et Culturel 
  

Secrétariat 
'  02.48.51.51.11 

 Mme RENAUDAT Lydie  
Mme GERARD Monique 

 
  

Bibliothèque - Salle Multimédia 
'  02.48.51.19.07 

Mlle SCORDELLE Angélique 
 Mme LIGONIE Micheline  

 
Enfance 

 
Ecole maternelle 

Mme ARDOUIN Nadège 
Mme ROUSSEAU Virginie 

  
Garderie Périscolaire 
'  02.48.51.59.02 

Mme RENARD-GIBIER  
Mme LIGONIE Micheline  
Mme GERARD Brigitte  

Mme CHIARELLO Germaine    
  

Cantine et entretien 
'  02.48.51.59.02 

Mme CHIARELLO Germaine   
Mme LE  METAYER Laurence  

Mme GERARD Brigitte  
Mme ALLARD Danièle  

Mme VAN DER GUCHT Annick  
  
  

Crèche  « Les Pôtits Loups  »  
 '  09.81.98.40.85 

 
Directrice ï Puéricultrice 

Mme LECOZ Céline 
 

Educatrice jeunes enfants      Mme CARDINALE Audrey  
Assistantes puéricultrices       Mme COLARD Isabelle 
                                                  Mme DUTILLY Anne  
        Adjoint technique           Mme LIGONIE Micheline  

Services techniques 
 

Assainissement collectif / SPANC 
M. MARCHANT Florian  

  

Garde Champêtre 
M. HENRIOT Philippe  

  

Entretien voirie , Espaces verts , Bâtiments 
M. LHUILIER Christian  

M. RIBOT Alain  

M. MICHENET Eric  

M. JOURDAIN François 
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Lôespace culturel George Sand 

La Bibliothèque Municipale de Vignoux sur Barangeon a été créée en 1997. Déjà presque 15 

anséVous avez ®t® beaucoup ¨ la fr®quenter durant toutes ces ann®esé Vous, vos enfants, vos amisé 

merci de votre fidélité !  

 

Tout au long de ces 15 ann®es, expositions, d®dicaces, animations ont fait partie du d®coré Tou-

jours aussi nombreux, vous vous êtes déplacés pour venir les découvrir et par cette démarche rendre hom-

mage au travail  accompli et je vous en remercie infiniment car rien nôest plus important que de voir son 

travail r®compens® par lôint®r°t que vous lui avez port® ! 
 

Lôespace ne me permet plus actuellement de faire de grosses expositions comme par le pass® tel 

que « le mariage en Berry è qui avait fait lôobjet dôun reportage t®l®vis® pour France 3 et o½ vous aviez pu 

me retrouver en direct sur le plateau de télévision pour expliquer la démarche de cette exposition; ou enco-

re les « Vieux m®tiers dôautrefois en Berry »,  « La route de la Porcelaine », « George Sand è ¨ lôoccasion 

de lôinauguration de lôEspace Culturel George Sand en 2004. Il y eu ®galement la pr®sentation dôîuvres 

r®alis®es par des habitants de la commune ainsi que des expositions dôîuvres dôune association de peintu-

re, les d®dicaces comme celles dôun conteur local  ç LôP® Jacques è aujourdôhui disparu, le 

« Développement durable è qui sô®tait install® plusieurs ann®es de suite avec concours et lots. Pour cette 

promotion pour le développement durable je remercie particulièrement Virginie Villemin, (Ancienne res-

ponsable du Service Assainissement de la commune) qui avait ®t® ¨ lôinitiative de cette exposition et avec 

laquelle je faisais équipe pour ce projet à long terme. Il ne faut pas oublier également les diverses anima-

tions scolaires tout au long de lôann®e. 

 

 

 

 

La biblioth¯que continue de sôenrichir dôouvrages pour vous apporter encore plus de choix, ainsi 

que de mat®riels comme des ®tag¯res, des bacs ¨ albums qui se sont ajout®s aux autres é r®duisant lôespa-

ce considérablement. 

Des « petites » expositions sur divers thèmes vont être réalisées en 2012. Je vous invite à venir les 

d®couvrir et jôesp¯re quôelles vous satisferont . 

Si vous ne faites pas encore parti de nos nombreux lecteurs mais que vous envisagez de les rejoin-

dre, un petit rappel ci-contre pour vous expliquer les démarches pour emprunter. 

 

A bientôt ! 

A.Scordelle 

* Madame Ligonie Micheline a rejoint lô®quipe, vous pourrez la voir le lundi et le mardi matin. 
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COMMENT FAIRE POUR EMPRUNTER DES LIVRES ? 

 

 Lôinscription ¨ la biblioth¯que est obligatoire et sôeffectue apr¯s justification de lôidentit® 

et du domicile. Les personnes mineures doivent °tre accompagn®es de lôun des parents au moment 

de lôinscription. Lôinscription doit °tre valid®e chaque ann®e. Tout changement dôadresse doit °tre 

signalé. 

Les inscriptions et les prêts sont gratuits pour tous !  

Les usagers de la bibliothèque ont libre accès aux rayons et peuvent choisir eux même les 

documents quôils d®sirent emprunter. Ce pr°t est consenti ¨ titre individuel sous la responsabilit® 

de lôemprunteur.  

 

Certains documents de type usuel (dictionnaires, encyclopédies, ouvrages de référence) 

sont exclus du pr°t et ne peuvent quô°tre consult®s sur place. 

 

Le nombre de documents pouvant être empruntés est de 6 pour une durée de 1 mois. Le 

lecteur peut demander quôun document non disponible lui soit r®serv®. Il peut ®galement obtenir le 

renouvellement du pr°t dôun document d®j¨ en sa possession. 

 

Lundi  10h/12h 16h/18h 

Mardi   16h30/18h 

Mercredi  10h/12h 14h/17h 

1er samedi du mois 10h/12h 
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Le service assainissement  

Le SPANCLe SPANC  

Nouveau service pour les campagnes de vidanges !  

 Dans le cadre du Service Public dôAssainissement Non Collectif, la commune de Vignoux sur Baran-

geon a conclu en août 2011 un nouveau marché avec la société S.O.A. pour la vidange des ouvrages de pr®-

traitements des assainissements non collectifs (fosse septique, fosse toutes eaux, fosse étanche, microstation, 

é). Ce nouveau service offre des conditions tarifaires avantageuses et r®pond ¨ la r®glementation en vi-

gueur en mati¯re dôentretien des installations dôassainissements non collectifs. Il sôarticule en campagnes de 

vidanges programm®es mensuelles et en interventions urgentes tout au long de lôann®e. Ce service est fa-

cultatif et vous °tes libres dôy adh®rer ou non ! 
 

Pour faire appel à ce service, il suffit de retirer une convention et un bon de commande auprès du 

SPANC ¨ la mairie et de nous les retourner avant le 15 du mois en cours. La campagne sôeffectue en 

fin de mois. 

 

Les tarifs sont actualisés en début de chaque année (au 1er janvier). 

 

 

 Afin de bénéficier du tarif de base, je vous rappelle que vous devez dégager les ouvrages afin de les 

rendre accessibles. La soci®t® S.O.A. peut les d®gager moyennant un surco¾t. Un service dôastreinte est ¨ 

disposition pour les interventions urgentes. Il vous suffit dôappeler le  02.48.70.57.18. La soci®t® S.O.A. 

vous contacte afin de convenir dôun rendez vous. Il est imp®ratif que vous soyez pr®sent ou repr®sent® lors 

de lôintervention, sans quoi un forfait de d®placement sans intervention vous sera factur®. En cas dôindispo-

nibilit®, vous devez pr®venir la soci®t® au 02.48.70.57.18. Pour plus de renseignements, nôh®sitez pas ¨ 

contacter le SPANC de Vignoux sur Barangeon au 02.48.51.51.11 

Un nouveau contr¹le lors dõune vente immobili¯re 

 Suite au Grenelle II de lôenvironnement,  une nouvelle loi a ®t® adopt®e : la  loi n°2010-788 du 12 

juillet 2010 portant engagement national pour lôenvironnement. Un chapitre concernant la ressource en eau 

et lôassainissement y figure. Ainsi, lôarticle 160 modifie le Code de la Sant® Publique et le Code de la Cons-

truction et de lôHabitation et impose quôun diagnostic assainissement soit obligatoirement joint ¨ lôacte no-

tari® lors de la vente dôun bien immobilier. Cette disposition r®glementaire est applicable depuis le 1er jan-

vier 2011. Le SPANC de Vignoux sur Barangeon effectue ce nouveau contr¹le, permettant ¨ lôacqu®reur 

dôavoir un ®tat des lieux du syst¯me dôassainissement. 
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Un nouveau règlement du SPANC en vigueur   

 Lôancien r¯glement ayant ®t® r®dig® lors de la cr®ation du service, ¨ savoir en 2004, il a ®t® d®cid® de 

le r®viser afin de tenir compte des ®volutions r®glementaires et du retour dôexp®rience de la campagne de 

diagnostic. Le nouveau règlement a été approuvé par le conseil municipal lors de la séance du 14 Novembre 

2011. Les usagers concern®s sont invit®s ¨ venir le retirer en mairie ou ¨ le t®l®charger sur le site internet de 

Vignoux: www.vignoux.fr rubrique assainissement. 

Lõassainissement collectifLõassainissement collectif  

Le cuivre dans les boues, toujours é 

 Le silo de stockage des boues de la station dô®puration a du °tre vid® et une nouvelle fois, elles conte-

naient du cuivre en quantité trop importante pour permettre leur épandage. Il a donc fallu les éliminer par un 

autre moyen. La société S.O.A. a vidé le silo de 350 m3 et a transf®r® les boues vers la Station de Vierzon, 

pour les traiter en tant que matières de vidange. Cette opération a duré une semaine et demie et a couté la 

somme de 15.126,75 ú ¨ la commune. Ce surco¾t est de plus en plus dur ¨ assumer pour la commune puis-

quôil faut vider le silo tous les 2 ans, faute de pouvoir ®pandre les boues. Des d®marches sont en cours pour 

tenter de trouver une solution qui permettrait de réduire les coûts liés au traitement des boues. 


